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objet: 
Avis sur le projet d'arrêté portant sur 
l'exploitation de la coquille Saint­
Jacques dans le Pertuis Breton. 

Nos réf. : 040 l/ROCWGB/myt 

Monsieur le Directeur Régional des 
Affaires Maritimes 

17021 LA ROCHELLE CEDEX 1 

 

Vos réf. : courrier Affaires Economiques n°6134//DRAM 

L Houmeau, le 27/08/03 

Monsieur le Directeur, 

En réponse à votre demande d'avis en date du 12 août 2003 sur le projet d arrêté 
_définissant les conditions d'exploitation de la coquille Saint-Jacques dans le Pertuis 
Breton, j'ai ! 'honneur de vous indiquer que la nouvelle délimitation du gisement 
demandée par le Comité Régional des pêches maritimes correspond bien à la 
distribution actuelle dè la coquille Saint�Jacques dans cette zone avec 1 incorporation 
de la rade de Saint-Martin. L'augmentation du diamètre des anneaux des dragues à 
92 mm permettra de plus une diminution des captures des coquilles d'une taille 
inférieure au minimum légal sans pour autant entraîner une diminution du rendement 
horaire en poids, ainsi que l'avaient démontré des pèches expérimentales effectuées 
sous notre contrôle en février dernier par deux bateaux professionnels. Les 
modifications proposées tant pour la délimitation du gisement naturel de coquilles 
Saint-Jacques du Pertuis Breton que p(i)ur l'outil de pêche sont donc bien de nature à 
améliorer les conditions d'exploitation de la coquille Saint-Jacques dans le Pertuis 
Breton. L'avis de l 'lfremer est en conséquence favorable. 

Concernant l'impact sur l'ajustement de l'effort de pêche à la ressource sur lequel 
vous m'interrogez, ces modifications des conditions d'exploitation devraient 
toutefois n'avoir qu'un impact relativement limité. Cet ajustement restera donc 
comme par le passé largement dépendant du nombre de licences attribuées et du 
nombre d'heures d'ouverture de la pêche. 

Je vous prie d'agréer Monsieur le Directeur l'assurance de ma considération 
distinguée. 

G. BIAIS,
Responsable du Laboratoire « Ressources halieutiques »
IFREMER-La Rochelle




